
Secrétariat Général Commun Départemental

Arrêté préfectoral n° SGCD_DRH_BPE2R_2023_06_ 23_14  relatif à la liste des candidats admis au
recrutement sans concours d’adjoints administratifs de l’intérieur et de l’outre-mer 

au titre de l’année 2023

La Préfète de la Région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfète de la Zone de défense et de sécurité sud-est, Préfète du Rhône,

Officier de la Légion d’Honneur, Commandeur de l’Ordre National du Mérite,

Vu le Code général de la fonction publique ; 

Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires ;

Vu la loi  n°84-16 du 11 janvier  1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la  fonction
publique d’État ;

Vu la loi n°2005-102 du 11 février 2005 modifiée pour l’égalité des droits et des chances, la participation
et la citoyenneté des personnes handicapées ; 

Vu le décret n°86-83 du 17 janvier 1986 modifié relatif aux dispositions applicables aux agents non
titulaires de l’État pris pour l’application de l’article 7 de la loi n°84-16 du 11 janvier 1984 susvisée ; 

Vu  le  décret  n°  2003-20  du  6  janvier  2003  relatif  à  l’ouverture  de  certains  corps  et  emplois  de
fonctionnaires de l’État aux ressortissants des États membres de la communauté européenne ou d’un
autre État partie à l’accord sur l’Espace économique européen autres que la France ;

Vu le décret n°2004-1105 du 19 octobre 2004 relatif à l'ouverture des procédures de recrutement dans la
fonction publique de l’État ;

Vu  le  décret  n°2006-1760  du  23  décembre  2006  relatif  aux  dispositions  statutaires  communes
applicables aux corps d’adjoints administratifs des administrations de l’État ; 

Vu le  décret  n°2010-311  du  22  mars  2010  relatif  aux  modalités  de  recrutements  et  d'accueil  des
ressortissants des États membres de l'Union européenne ou d'un autre État partie à l'accord sur l'Espace
économique  européen  dans  un  corps,  un  cadre  d'emplois  ou  un  emploi  de  la  fonction  publique
française ;

Vu le  décret  n°2016-580 du 11  mai  2016 relatif  à  l’organisation  des  carrières  des  fonctionnaires  de
catégorie C de la fonction publique de l’État ; 

Vu  l’arrêté du 28 décembre 2017 portant  délégation de pouvoir  en matière de recrutement et  de
gestion des personnels administratifs du ministère de l’Intérieur 

Vu l’arrêté  ministériel  du  29  décembre  2022  autorisant  au  titre  de  l’année  2023  l’ouverture  de
recrutements sans concours d’adjoints administratifs de l’intérieur et de l’outre-mer ;
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Vu l’arrêté du 08 mars 2023 fixant au titre de l’année 2023 le nombre et la répartition géographique des
postes offerts au recrutement sans concours d’adjoints administratifs de l’intérieur et de l’outre-mer ;

Vu le message ministériel du 28 février 2023 portant autorisation de recrutement pour le corps des
adjoints administratifs de l’Intérieur et de l’Outre-mer dans le cadre du plan de charge initial 2023 ; 

Vu l’arrêté préfectoral n° SGCD_DRH_BPE2R_2023_04_ 11_30  relatif à l’ouverture de recrutements sans
concours d’adjoints administratifs de l’intérieur et de l’outre-mer au titre de l’année 2023 ; 

Vu l’arrêté  préfectoral  n° SGCD_DRH_BPE2R_2023_04_  14_05 relatif  à  la  composition  du  jury  du
recrutement sans concours d’adjoints administratifs de l’intérieur et de l’outre-mer au titre de l’année
2023; 

Vu l’arrêté préfectoral n°SGCD_DRH_BPE2R_2023_05_26_09 relatif à la liste des candidats admissibles
au  recrutement  sans  concours  d’adjoints  administratifs  de  l’intérieur  et  de  l’outre-mer  au  titre  de
l’année 2023 ; 

Sur la proposition de la Préfète,  Secrétaire Général de la Préfecture du Rhône,  Préfète déléguée pour
l’égalité des chances ;

ARRÊTE

Article  1er :  Les  entretiens  de recrutement des  candidats  dont  le  dossier  a  été  sélectionné par  les
commissions de sélection des recrutements sans concours ont eu lieu du lundi 19 juin au jeudi 22  juin
2023. 

Article  2 :  Les  listes  des  candidats  admis  pour  chacun des  20 postes  offerts  au  recrutement  sans
concours figurent ci-dessous : 

Liste principale : 

- BELGACEM Sameh

- BENSALEM Nadège

- DI RIENZO Jean-Marc

- GASDALLAH Radia

- HALLET nom d’usage CHEVALIER Emilie

- MUNOZ Axel

- RONNER Cassandra

- SISSOKO Emma

- HASSINAT Nadille

- LAIDI Sonia

- LUCAS Stéphanie
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- VIALLY Benoit

- BENCHEIKH Aya Ichrak

- KHEMILA Saber

- PLASSARD Jérôme

- NUHA Agon

- EDGARD nom d’usage ZUCCARELLO Nathalie

- DEGROS non d’usage MALLEY DEGROS Antoine

- ALTOBELLI Elodie

- RAPHOZ Ysaleen

Liste complémentaire :

- MANDICA Benjamin

- MENSI Chayma

Article 3 : la Préfète, Secrétaire Générale de la Préfecture du Rhône, Préfète déléguée pour l’égalité des 
chances ; et les autorités compétentes sont chargées, chacune en ce qui les concerne, de l’exécution du
présent arrêté.

Fait à Lyon, le 23 juin 2023

La préfète,

Fabienne BUCCIO

Délais et voies de recours :

Conformément à l’article R.421-1 du code de justice administrative, la présente décision peut faire l’objet
d’un recours contentieux, dans le délai de deux mois à compter de sa notification, devant le tribunal
administratif de Lyon (184, rue Duguesclin – 69 433 Lyon Cedex 03, ou sur l’application www.telerecours.fr).
Elle  peut également faire  l’objet  d’un recours  gracieux auprès de Monsieur  le Préfet  du Rhône.  Cette
démarche interrompt le délai de recours contentieux, ce dernier devant être introduit dans le délai de
deux  mois  suivant  une  décision  implicite  ou  explicite  de  l’autorité  compétente  (le  silence  de
l’administration pendant un délai de deux mois valant décision implicite de rejet).
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